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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Afghanistan
Question écrite n° 2328

Texte de la question

M Eric Raoult attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de l'action
humanitaire, sur l'aide aux refugies afghans. Il lui rappelle que le Gouvernement precedent avait developpe une
action humanitaire en faveur des refugies et de la resistance afghane, notamment par l'intermediaire des «
French Doctors » qui sont partis depuis plusieurs annees en Afghanistan meme, soigner les populations
refugiees et les resistants. Une aide specifique a egalement ete apportee aux associations francaises
s'interessant a la cause afghane. Cette aide devrait etre maintenue et meme developpee, car le pretendu retrait
des troupes sovietiques en Afghanistan, ne signifie pas pour autant la paix retrouvee, notamment pour les
millions de civils. Il lui demande donc s'il compte developper cette aide humanitaire en faveur du peuple martyr
afghan.

Texte de la réponse

Reponse. - Pour avoir ete parmi ces « french doctors » que M le depute evoque, le secretaire d'Etat a l'action
humanitaire a tisse avec le peuple afghan des liens personnels et etroits. Conscient de la necessite de maintenir
cette presence humanitaire francaise, au moment ou la paix semble proche, le secretaire d'Etat a l'action
humanitaire s'est employe depuis sa mise en place a donner aux associations humanitaires francaises
intervenant en Afghanistan les moyens de travailler plus efficacement, grace a une augmentation des
subventions octroyees par le Gouvernement et a la mise en place d'une coordination de leurs actions. Il a par
ailleurs tente de favoriser le travail en commun des diverses ONG francaises en proposant, tant au HCR qu'au
coordonnateur de l'ONU, le prince Saddrudin Aga Khan, et a la CEE le projet d'ensemble des associations
francaises intitule : Centre d'appuis au retour des refugies en Afghanistan. Il a egalemement recu et contribue a
faire recevoir en France les envoyes de la resistance afghane. Par ailleurs, le Gouvernement a continue de
manifester l'interet qu'il porte aux populations afghanes en accueillant en France un certain nombre de refugies
ayant fui leur pays et se trouvant au Pakistan. Priorite a ete donnee a ceux d'entre eux qui justifiaient d'un lien
avec notre pays soit au titre du rapprochement de famille, soit a celui de la francophonie. C'est ainsi que, au 31
decembre 1987, 1 326 refugies afghans sont inscrits sur les listes de l'Office francais de protection des refugies
et apatrides.
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